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1.CONTEXTE 

 

Dans le cadre du renouvellement du décret encadrant le Programme de gestion de l’érosion 

des plages et des berges et du lac Saint-Jean, Rio Tinto à tenue 4 séances de type portes 

ouvertes afin de discuter du renouvellement du décret, de la procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur l’environnement, de la gestion hydrique du lac Saint-Jean et des 

travaux du Programme actuel. L’une de ses journées se tenait à Mashteuiatsh, auprès de la 

communauté des Pekuakmiulnuatsh. 

Cette journée de consultation est conforme à la directive du MELCCFP, qui dit qu’en matière 

de consultation autochtones, il est préférable de privilégier la mise en œuvre de démarches 

spécifiques auprès des communautés. (p.7).  

 

Ces portes ouvertes étaient l’une des opportunités de recueillir les avis et préoccupations de 

la Première Nation des Pekuakamiulnuatsh afin de mieux adapter le prochain Programme 

de gestion de l’érosion des plages des berges et du lac Saint-Jean aux besoins actuels et 

futurs de la communauté.  Le format de l’événement porte ouverte ainsi que la date retenue 

ont reçu l’approbation préalable de la communauté. 

 

Cette démarche s'inscrit dans un processus plus large de dialogue avec la population 

régionale initié par Rio Tinto dans le cadre  de la procédure d'évaluation et d'examen des 

impacts sur l'environnement (PEEIE) du ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs du Québec encadrant le prochain 

décret du Programme. 
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2.OBJECTIF DES PORTES OUVERTES  

 

L’objectif de la formule portes ouvertes à Mashteuiatsh était de permettre une participation 

active de la Première Nation, en allant à leur rencontre avec différents experts, mais aussi 

d’entendre leurs préoccupations et de les informer sur le processus de renouvellement du 

Programme. Cette formule est reconnue pour permettre les échanges directs entre les 

individus et les promoteurs de projet. Les participants avaient également la possibilité 

d’échanger avec les experts en gestion hydrique, en environnement et en relations avec les 

communautés de Rio Tinto.  

 

3.MÉTHODOLOGIE 

3.1 DURÉE ET EMPLACEMENT 
 

La journée porte ouverte s’est tenue le 8 mai 2025, les périodes d’ouvertures étaient de 15h 

à 17h et de 18h à 20h. La proposition de deux plages horaires différentes avait comme 

objectif d’accommoder le plus possible les potentiels participants. L’évènement s’est tenu 

dans une salle communautaire située au centre de la communauté et accessible. 

3.2 PROMOTION DE L’ÉVÈNEMENT  
 

Les canaux de communication locaux ont été utilisés pour diffuser l'invitation à la journée 

porte ouvertes. Des messages publicitaires ont été traduits en langue Ilnu et diffusés sur la 

radio locale. La communication s'est également faite via les réseaux sociaux mis à disposition 

de la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean par Rio Tinto. L'invitation a également été 

relayée aux différentes parties prenantes. 

 

3.3 POPULATION CIBLE  
 

L’objectif était de rejoindre les membres de la Première Nation des Pekuakamiulnuatsh  

 

3.4 PRÉSENTATION DE L’INFORMATION ET ÉCHANGES 
 

À chaque rencontre, Rio Tinto a tenu : 
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• Un kiosque d’accueil et d’information sur les engagements de l’entreprise avec les 

nations autochtones, les communautés et les aspects économiques. 

• Un kiosque présentant les informations techniques du Programme de stabilisation des 

berges. 

• Un kiosque sur la gestion hydrique du niveau du lac Saint-Jean. 

• Un kiosque sur l’environnement et la procédure d’évaluation et d’examen des 

impacts environnementaux. 

Un kiosque d’échange et de discussion a été mis en place par une firme indépendante afin 

de permettre aux participants d’exprimer leurs préoccupations. Des facilitateurs de cette 

firme étaient également présents aux kiosques stratégiques de Rio Tinto pour recueillir les 

commentaires spécifiques des visiteurs. 

 

4.CONSULTATION DU 8 MAI 2025 

4.1 SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ. 
 

La journée porte ouverte s’est tenue le 8 mai. Les périodes d’ouverture étaient de 15 h à 17 

h et de 18 h à 20 h. Quatre personnes se sont déplacées pour venir échanger avec l’équipe. 

4.2 PRÉOCCUPATIONS 
 

Les préoccupations exprimées par les participants étaient les suivantes :  

• Le respect des droits ancestraux, du titre aborigène, des activités traditionnelles en 

lien avec la langue et le territoire ou Ilnu-aitun mak ilnu aimun, la qualité des travaux 

du Programme 

4.3 APPRÉCIATION DE L’ÉVÈNEMENT ET QUALITÉ DE L’INFORMATION  
 

L’évènement a été apprécié de façon générale. 

5.VISION DU LAC SAINT-JEAN 

Au cours de la journée de porte ouverte, les participants étaient invités à formuler un souhait, 

de manière confidentielle, à l’inscrire sur une pièce et à le déposer dans un puit, à l’intention 

de Rio Tinto.Deux souhaits ont été ainsi compilés. 

Les souhaits exprimés durant la journée de porte ouverte par les participants : 

• Tshinanu – on est plus forts ensemble ; 

• Qu’on continue de le respecter et de prospérer avec lui.  
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Ces souhaits traduisent le respect, la protection du lac et la collaboration nécessaire pour sa 

préservation.  

6.SYNTHÈSE DES RÉSULTATS 

Durant la journée, quatre personnes se sont déplacées pour échanger avec l’équipe de 

renouvellement du décret du Programme  Une personne est venue parler des travaux de 

gestion de l’érosion. D’autres sont venues s’informer et échanger sur le niveau du lac et 

également discuter avec l’équipe communauté de RT. Ces échanges ont permis de créer 

de nouveaux liens et d’autres opportunités d’échange avec la communauté pour le futur. 

La démarche d’information et de consultation a permis de répondre aux objectifs initiaux, 

soit de favoriser une participation active des membres de Première Nation en allant à leur 

rencontre avec divers experts. Elle visait également à entendre leurs préoccupations et à 

informer sur le processus de renouvellement du Programme, dans le but d’élaborer un 

Programme 2028-2037 réfléchi et discuté avec la communauté, en tenant compte d’un 

contexte en constante évolution,  en conformité avec la Directive du MELCCFP suivante « 

Les démarches d’information et de consultation entreprises par l’initiateur auprès des acteurs 

doivent permettre à ces derniers d’être adéquatement informés du programme, de faire 

valoir leurs préoccupations et leurs enjeux et, s’il y a lieu, d’influencer le programme pour 

atténuer les effets négatifs des interventions envisagées et maximiser leurs effets positifs sur les 

communautés et l’environnement (p.6) » 

 


